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CONVENTION CONCERNANT LA LUTTE 

CONTRE LA DISCRIMINATION 
DANS LE DOMAINE DE L’ENSEIGNEMENT

La Conference generale de l’Organisation des Nations Unies 
pour Peducation, la science et la culture, гёипіе ä Paris du 
14 novembre au 15 d^cembre 1960, en sa onzteme session,

Rappelant que la Declaration universelle des droits de L’homme 
affirme le principe de la non-discrimination et proclame le 
droit de toute personne ä Peducation,

Considerant que la discrimination dans le domaine de l’ensei- 
gnement constitue une violation de droits enonces dans cette 
declaration,

Considerant qu’aux termes de son Acte constitutif, POrganisa- 
tion des Nations Unies pour Peducation, la science et la cul
ture se propose d’instituer la collaboration des nations afin 
d’assurer pour tous le respect universel des droits de 
l’homme et une chance egale d’education,

Consciente qu’il incombe en consequence ä l’Organisation des 
Nations Unies pour Peducation, la science et la culture, dans 
le respect de la diversity des systemes nationaux d’educa
tion, non seulement de proscrire toute discrimination en 
mattere d’enseignement mais egalement de promouvoir 
Pegalite de chance et de traitement pour toutes personnes 
dans ce domaine,

Etant saisie de propositions concernant les differents aspects 
de la discrimination dans l’enseignement, question qui cons
titue le point 17.1.4 de l’ordre du jour de la session,

Aptes avoir decide, lors de sa dixteme session, que cette ques
tion ferait l’objet d’une convention internationale ainsi que 
de recommendations aux Etats membres,

Adopte, ce quatorzteme jour de decembre 1960, la presente 
Convention.

ARTICLE PREMIER

1. Aux fins de la presente convention, le terme “ discrimina
tion ” comprend toute distinction, exclusion, limitation ou pre
ference qui, fondee sur la race, la couleur, le sexe, la langue, 
la religion, l’opinion politique ou toute autre opinion, l’origine 
nationale ou sociale, la condition economique ou la naissance, 
a pour ob jet ou pour effet de dötruire O'; d’alterer Pegalite de 
traitement en mattere d’enseignement et, notamment:
a. D’ecarter une personne cu un groupe de l’acces aux divers 

types ou degres d’enseignement;
b. De limiter ä un niveau inferieur Г education d’une personne 

ou d’un groupe;
c. Sous reserve de ce qui est dit ä Particle 2 de la presente con

vention, d’instituer ou de maintenir des systemes ou des 
etablissements d’enseignement sbpates pour des personnes 
ou des groupes; ou

d. De placer une personne ou un groupe dans une situation 
incompatible avec la dignite de l’homme.

2. Aux fins de la presente convention, le mot “enseignement” 
vise les divers types et les differents degres de l’enseigr.ement 
et recouvre l’acces ä l’enseignement, son niveau et sa qualite, 
de meme que les conditions dans lesquelles il est dispense.

ARTICLE 2

Lorsqu’elles sont admises par l’Etat, les situations suivantes ne 
sont pas considerees comrne constituent des discriminations au 
sens de Particle premier de la presente convention:
a. La creation ou le maintien de systemes ou d’etablissements 

d’enseignement separes pour les eteves des deux sexes, 
lorsque ces systemes ou etablissements presenten t des fa- 
cilites d’acces ä l’enseignement equivalentes, disposent d’un 
personnel enseignant possedant ies qualifications de meme

ordre, ainsi que de locaux scolaires et d’un equipement de 
meme qualite, et permettent de suivre les memes program
mes d’etudes ou des programmes d’etudes equivalents;

b. La creation ou le maintien, pour des motifs d’ordre reli- 
gieux ou linguistique, de systemes ou d’etablissements 
separes dispensant un enseignement qui correspond au 
choix des parents ou tuteurs legaux des eleves, si l’adhe- 
sion ä ces systemes ou la frequentation de ces etablisse
ments demeure facultative et si l’enseignement dispense 
est conforme aux normes qui peuvent avoir 6te prescrites 
ou approuvees par les autorites competentes, en particulier 
pour l’enseignement du meme degre;

c. La creation ou le maintien d’etablissements d’enseignement 
prives, si ces etablissements ont pour objet non d’assurer 
Pexclusion d’un groupe quelconque mais d’ajouter aux pos
sibility d’enseignement qu’offrent les pouvoirs publics, si 
leur fonctionnement repond ä cet objet et si l’enseigne- 
ment dispense est conforme aux normes qui peuvent avoir 
6te prescrites ou approuvees par les autorites competentes, 
en particulier pour l’enseignement du meme degre.

ARTICLE 3

Aux fins d’eliminer et de prevenir toute discrimination au 
sens de la presente convention, les Etats qui у sont parties 
s’engagent ä:

a. Abroger toutes dispositions legislatives et administratives 
et ä faire cesser toutes pratiques administratives qui com- 
porteraient une discrimination dans le domaine de l’ensei
gnement ;

b. Prendre les mesures necessaires, au besoin par la voie le
gislative, pour qu’il ne soit fait aucune discrimination dans 
l’admission des eteves dans les etablissements d’enseigne
ment;

c. N’admettre, en ce qui concerne les frais de scolarite, l’attri- 
bution de bourses et toute autre forme d’aide aux eteves, 
Poctroi des autorisations et facilites qui peuvent etre neces- 
saires pour la poursuite des etudes ä Petranger, aucune dif- 
fdrence de traitement entre nationaux par les pouvoirs 
publics, sauf celles f on dees sur le merite ou les besoins;

d. N’admettre dans l’aide eventuellement fournie, sous quel- 
que forme que ce soit, par les autorites publiques aux eta
blissements d’enseignement, aucune preference ni restric
tion fondees uniquement sur le fait que les eteves appar- 
tiennent ä un groupe determine;

e. Accorder aux ressortissants etrangers resident sur leur ter- 
ritoire le meme acces a l’enseignement qu’ä leurs propres 
nationaux.

ARTICLE 4

Les Etats parties ä la presente convention s’engagent en outre 
ä formuler, ä developper et ä appliquer une politique nationale 
visant a promouvoir, par des methodes adaptees aux circons- 
tances et aux usages nationaux, Pegalite de chance et de trai
tement en matiere d’enseignement, et notamment ä:
a. Rendre obligatoire et gratuit Penseignement primaire; ge- 

rteraliser et rendre accessible ä tous Penseignement secon- 
daire sous ses diverses formes; rendre accessible ä tous, en 
pleine egaldte, en fonction des capacites de chacun, Pen
seignement superieur; assurer l’execution par tous de l’obli- 
gation scolaire prescrite par la loi;

b. Assurer dans tous les etablissements publics de meme degre 
un enseignement de meme niveau et des conditions equiva- 
lerites en ce qui concerne la qualite de Penseignement dis
pense;

c. Encourager et intensifier par des method es appropriees l’edu
cation des personnes qui n’ont pas regu d’instruction pri
maire ou qui ne Pont pas re?ue jusqu’ä son terme, et leur 
permettre de poursuivre leurs etudes en fonction de leurs 
aptitudes;


